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ASSOCIATION BANQUE ALIMENTAIRE

DU BEARN ET DE LA SOULE

Siège social : 9 rue du Corps Franc Pommiès - 64140 BILLERE

Rapport du Commissaire aux comptes

sur les comptes annuels

Exercice clos le 31 décembre 2025

Aux membres de l'association,

1 Opinion

l'audit

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons effectué

des comptes annuels de l'association BANQUE ALIMENTAIRE DU BEARN ET DE LA SOULE

relatifs à l'exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu'ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français,
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi

que de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice.

2 Fondement de l'opinion

2.1 Référentiel d'audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. Nous
que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notreestimons

opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie
<<< Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels > du présent

rapport.

2.2 Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance prévues par le

code de commerce et de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du

1er janvier 2025 à la date d'émission de notre rapport.
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3 Observation

Sans remettre en cause l'opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les incidences de la

première application du règlement ANC n°2022-06 exposées dans la note < Règles et méthodes

comptables - Règles générales » de l'annexe des comptes annuels.

4 Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère

approprié des principes comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations

significatives retenues et sur la présentation d'ensemble des comptes.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas

d'opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

5 Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous

annuels

n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes

des informations données dans le rapport financier du Président et dans les autres

documents adressés aux membres de l'association sur la situation financière et les comptes annuels.

6 Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d'entreprise

relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

estime

Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la capacité

l'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cascas échéant,

informations nécessaires relatives à la continuité d'exploitation et d'appliquer la convention

comptable de continuité d'exploitation, sauf s'il est prévu de liquider l'association ou de cesser son

de

les

activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président.

7 Responsabilités du Commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels

nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir

l'assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas

d'anomalies significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans

toutefois garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes

ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement
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s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association.

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.

En outre:

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives,

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en œuvre des

procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime suffisants et

appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative

provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une

erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les

fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne;

il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures

d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité
du contrôle interne;

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant

fournies dans les comptes annuels;

il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable de
continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la

capacité de l'association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les

éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances

ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à

l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces

informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec

réserve ou un refus de certifier;

apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Fait à BILLERE, le 4 mai 2026

Pour la SAS CFCAExpert,

François VILLEGA

Commissaire aux comptes
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ASS BANQUE ALIMENTAIRE DU BEARN ET DE LA SOULE

64140 BILLERE

BILAN ACTIF

ACTIF

Immobilisations incorporelles

Brut

xertice N
31/12/2025 12

Amortissements
et.

Exercice N Exercice N-1

31/12/2024 12 Ecart N/N-1

Net Net Euros %
Provisions

Frais d'établissement

Frais de recherche et de développement

Concessions, Brevets et droits similaires

Fonds commercial (1)

Autres immobilisations incorporelles

Avances et acomptes

A
C
T
I
F

 I
M
M
O
B
I
L
I
S
E Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions 1 008 035 353 739 654.296 713 415 59 120 8.29

Installations techniques Matériel et outillage

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Avances et acomptes

274 467 226 392 48 075 63 835 15 760 24.69

383 694 236 126 147 568 141 268 6 300 4.463327

37 655 37 655
37 555
37 655

Immobilisations financières (2)

Participations mises en équivalence

Autres participations

Créances rattachées à des participations
Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières

Total I 1 703 851 816 257 887 594 918 519 30 925- 3.37-

Comptes de liaison Total II

Stocks et en cours

Matières premières, approvisionnements

A
C
T
I
F
 C
I
R
C
U
L
A
N
T

En-cours de production de biens

En-cours de production de services
Produits intermédiaires et finisProduits intermédiaires et finis

CompaAExpert
8 rue Faraonseil
ue Farad

Marchandises

64140 Biller
05 59ere
05 59 72 13 60

www.cfcaexw.cicaexpen  r
Avances et acomptes versés sur commandes

Créances (3)
Créances usagers et comptes rattachés 47 370 2 396 44 973 54 250 9 276 17.10

Autres créances 38 153 38 15338 153 45 983 7 831- 17.03

Valeurs mobilières de placement

Instruments de trésorerie

Disponibilités

1 040 1 040 40 1 000 NS

324 241 324 241 306 567 17 673 5.76

Charges constatées d'avance (3) 432 432132 18 977 18 544- 97.72-

C
o
m
p
t
e
s
 d
e

Ré
gu
la
ri
sa
ti
on

Total III 411 236 2 396 408 839 425 817 16 978- 3.99

Charges à répartir sur plusieurs exercices (IV)
Primes de remboursement des obligations (V)

Ecarts de conversion actif (VI)

TOTAL GÉNÉRAL (I+I+III+IV+V+VI) 2 115 087 818 654 1 296 433 1 344 336 47 903- 3.56

(1) Dont droit au bail

(2) Dont à moins d'un an(2) Dont à moins d'un an

(3) Dont à plus d'un an

Dossier N° BANQUE en Euros. Mission d'examen -  Voir le rapport d'Expert Comptable COMPTADOUR



ASS BANQUE ALIMENTAIRE DU BEARN ET DE LA SOULE

64140 BILLERE

BILAN PASSIF

F
O
N
D
S

A
S
S
O
C
I
A
T
I
F
S

Exercice N Exercice N-1
Ecart N/N-1

PASSIF 31/12/2025 12 31/12/2024 12 Euros

Fonds propres

Fonds associatifs sans droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Réserves:

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées

Autres Autres réservesréserves

Report à nouveau

Résultat de l'exercice (Excédents ou Déficits)

Autres fonds associatifs

256 864 256 228 637 0.25

1 986 637 2 623- 411.92

Fonds associatifs avec droit de reprise:

Apports

Legs et donations
soudRésultats sous contrôle de tiers financeurs

Ecarts de réévaluation

Subventions d'investissement sur biens non renouvelables 734 738 730 880 3 858 0.53

Provisions réglementées

Droit des propriétaires

Total I

Comptes de liaison

P
R
O
V
I
S
I
O
N
S

 E
Т

F
O
N
D
S

 D
É
D
I
É
S

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Fonds dédiés sur subventions de fonctionnement

Fonds dédiés sur autres ressources

Total III

989 616 987 744 1 872 0.19

Total II

1 000 1 000

10 685 10 271 414 4.03

98 473 146 016 47 543-
32 5
32.56-

110 158 156 287 46 130 29.52-

Emprunts obligataires
Emprunts et dettes auprès d'établissements de crédit (2)
Emprunts et dettes financières divers

122 771 135 817 13 046 9.61-

D
E
T
T
E
S

 (
1)

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 52 518 37 337 15 181 40.66

Dettes fiscales et sociales 10 623 13 002 2 380 18.30

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes 10 748 11 872 1 123- 9.46

Instruments de trésorerie

C
o
m
p
t
e
s
 
d
e

Ré
gu
la
ri
sa
ti
on Produits constatés d'avance

Total IV

www.cfcaexpert.f

CFCAEXpertComptable Audiperte 
8 rue Faran Consell641489y64140 Billere05 59 72 1372 13 60

2 277 2 277- 100.00-

196 660 200 304 3 645- 1.82-

Ecarts de conversion passif (V)

TOTAL GENERAL (I+II+II+IV+V) 1 296 433 1 34344 336) 47 903- 3.56

(1) Dont à plus d'un an

Dont à moins d'un an 196 660 198 027
onta nn

(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques

Dossier N° BANQUE en Euros. Mission d'examen - Voir le rapport d'Expert Comptable COMPTATADOUR



ASS BANQUE ALIMENTAIRE DU BEARN ET DE LA SOULE

64140 BILLERE

COMPTE DE RESULTAT

Produits d'exploitation (1)

Exercice N Exercice N-1
Ecart N/N-1

31/12/2025 12 31/12/2024 12 Euros %

Ventes de marchandises

Production vendue de Biens et Services

Production stockée

Production immobilisée

Subventions d'exploitation 301 468 243 717 57 751 23.70

Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges
Collectes 108 333 149 143 40 810 27.36-

Cotisations 146 370 124 135 22 235 17.91

Autres produits 8 431 2 959 5 472 184.90

Total I

Charges d'exploitation (2)

564 602 519 954 44 647 8.59

Achats de marchandises 103 073 182182 591 79 519 43.55-

Variation de stock (marchandises)

Achats de matières premières et autres approvisionnements
Variation de stock (matières premières et autres approvisionnements)

Autres achats et charges externes 303 548 lose coc

Impôts, taxes et versements assimilés
Salaires et traitements

Charges sociales

284 551 18 997 6.68

12 931 13 912 980 7.05-

124 450 103 297 21 153 20.48

4 438- 15 175 19 613 129.25

Dotations aux amortissements et aux provisions

Sur immobilisations: dotations aux amortissements

Sur immobilisations: dotations aux provisions

Sur actif circulant: dotations aux provisions

113 119 107 841 5 278 4.89

3 396 3 396

Pour risques et charges: dotations aux provisions

Subventions accordées par l'association

Autres charges (2)

Total II

1 - Résultat d'exploitation (I-II)

Co
CFCAExpert

mptable Audit Consell8 rue Faradav
64140 Billère05 59 7ere

www.cfcaexrexpert.fr

Quotes-parts de Résultat sur opération faites en commun

Bénéfice attribué ou perte transférée (III)

Perte supportée ou bénéfice transféré (IV)

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs

(2) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs

19 3 084 3 066 99.40-

656 099 7100 450 54 351- 7.65-

91 497- 190 496 98 999 51.97

40 985 34 344 6 641 19.34

Dossier N° BANQUE en Euros. Mission d'examen - Voir le rapport d'Expert Comptable COMPTADOUR



ASS BANQUE ALIMENTAIRE DU BEARN ET DE LA SOULE

64140 BILLERE

COMPTE DE RESULTAT

Produits financiers

Exercice N Exercice N-1 Ecart N/N-1

31/12/2025 12 31/12/2024 12 Euros %

Produits financiers de participations
Produits des autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilier

Autres intérêts et produits assimils 3 132 4 381 1 250 28.52-

Reprises sur provisions et transferts de charges

Différences positives de change
Produits nets surs sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total V 3 132 4 381 1 250 28.52-

Charges financieres

Dotations aux amortissements et aux provisions

Intérêts et charges assimilées 1 402 1 542 140 9.08-

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total VI 1 402 1 542 140 9.08-

2. Résultat financier (V-VI) 1 729 2 839 1 110- 39.09-

3. Résultat courant avant impôts (I-II+III-IV+V-VI) 48 783- 153$3 313 104 530 68.18

Produits exceptionnels

Produits exceptionnels sur opérations de gestion

Produits exceptionnels sur opérations en capital

Reprises sur provisions et transferts de charges

Total VII

Charges exceptionnelles

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion

Charges exceptionnelles sur opérations en capital

Dotations exceptionnelles aux amortissements et aux provisions

Total VIШ

4. Résultat exceptionnel (VII-VII)

Impôts sur les bénéfices (IX)

17 012 17 012- 100.00

88 803 88 803- 100.00

105 815 105 815- 100.00-

2 955 2 955 100.00

430 430- 100.00

3 385 3 385- 100.00

102 429 102 429- 100.00-

333 487 154- 31.62-

Total des produits (I+II+V+VII)

Total des charges (II+IV+VI+VUI+IX)

608 718 664 494 55 776 8.39

657 834 715 865 58 031- 8.11-

Solde intermédiaire 49 116 51 370- 2 255 4.39

+ Report des ressources non utilisées des exercices antérieurs 156 287 200 928 44 640- 22.22-

- Engagements à réaliser sur ressources affectées 109 158 14848 920 39 763 26.70-

5. EXCEDENTS OU DEFICITS 1986 637 2 623- 411.92-

Dossier N° BANQUE en Euros. Mission d'examen - Voir le rapport d'Exper

CFCAEXExpert
Comptable Auddit Conseil
COMPTADQURraday

64140 BillBillère
0559 72 13 60

www.cfcaexpert.fr
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ASS BANQUE ALIMENTAIRE DU BEARN ET DE LA SOULE

64140 BILLERE

EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

Exercice N Exercice N-1
31/12/2025 12 31/12/2024 12

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Dons en nature

Prestations en nature

Bénévolat

TOTAL

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens

Prestations en nature

Personnel bénévole

TOTAL

Dossier N° BANQUE en Euros. Mission d'examen - Voir le rapport d'Expert Comptalptable

Ecart N/N-1

Euros %

5 497 595 5 646 036 148 441

7 822 14 955

911 678 956 990 45 312-

7 133-

2.63-

47.70-

4.73-

6 417 095 6 617 981 200 886- 8.04-

5 497 595 5 646 036 148 441- 2.63

5 050 12 163 7 113 58.48

2 772 2 792 20- 0.73-

911 678

6 417 095

956 990

6 617 981

45 312-

200 886

4.73-

3.04-

COMPTADOUR

CFCAExpert
Comptable Audit Conseil8 B rue Faraday64140 Billère05 59 72 13 e9 72 13 60www.cfcaexper f
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Banque Alimentaire Béarn et Soule - Annexe - Comptes annuels au 31/12/2025

ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

Exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice, dont le total est de 1 296 433 Euros et au

compte de résultat de l'exercice présenté sous forme de liste, dont les produits d'exploitation
sont de 761 874 Euros et dégageant un déficit de 1 986 Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 01/01/2025 au 31/12/2025.

Les notes et les tableaux présentés ci-après, font partie intégrante des comptes annuels.

Se référant aux valeurs de la Charte des Banque Alimentaires et du Projet associatif des BA,

la BABS a pour objet, dans une démarche de solidarité, d'apporter une aide alimentaire au

personnes les plus démunies en partenariat avec des associations et Organismes sociaux. Cette
aide vise à promouvoir une alimentation de qualité et créatrice de lien, facteur de retour à une
vie normale pour ces personnes.

Pour réaliser cet objet, la BA :

Adhère à la FFBA, dont elle s'engage à respecter les statuts et les dispositions de son
règlement intérieur

Prospecte et collecte des produits alimentaires, en luttant contre le gaspillage;
Organise chaque année une collecte dite < nationale >» en mobilisant les associations
partenaires et des bénévoles occasionnels ;

Privilégie les denrées permettant une alimentation diversifiée, équilibré et régulière,
les transporte et les distribue en totalité, avec le souci du partage, dans le respect des

règles d'hygiène et de sécurité alimentaire;

S'investit pour être reconnue en tant qu'acteur local de la lutte contre l'exclusion ;

Se dote des ressources et compétences nécessaires en faisant essentiellement appel au
bénévolat, et développe les savoir-faire par des programmes de sensibilisation et de
formation;

Collabore avec les autres BA au sein d'une organisation territoriale du réseau pour

optimiser les ressources et échanger les bonnes pratiques.

-FAITS CARACTERISTIQUES DE L'EXERCICE

La BABS a eu une dérogation de la Fédération autorisant l'achat de denrées alimentaires qui

apparaissent en comptabilité en comptes 607 pour 103 073 Є.

En date du 11er juillet 2025, un établissement secondaire a été créé et son adresse se situe 1
Rue du 8 mai 1945 64320 BIZANOS.

-EVENEMENTS SIGNIFICATIFS POSTERIEURS A LA CLOTURE

Poursuite des achats de denrées

CFCAExpert
Comptable Audit Cons8 rue.  Fdit Consellrue Faraday

64140 Billere

05 59 72 13 60
05 597llere

www.cfcaexper.fr
10



Banque Alimentaire Béarn et Soule - Annexe - Comptes annuels au 31/12/2025

- REGLES ET METHODES COMPTABLES –

Principes et conventions générales

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles
comptables dans le respect des principes prévus par les articles 121-1 à 121-5 et suivants du
Plan Comptable Général.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de

prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l'exploitation, permanence

des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des exercices, conformément
aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la
méthode des coûts historiques.

aux

Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2025 ont été établis et présentés conformément
dispositions du nouveau règlement 2018-06 de l'Autorité des Normes Comptables relatif

aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif applicable au 1'er
janvier 2020. Par ailleurs, la BANQUE ALIMENTAIRE DU BEARN ET DE LA SOULE

s'est conformé aussi au nouveau règlement comptable 2022-06. Il s'agit d'un changement de

méthode comptable.

Les conventions comptables ont été appliquée avec sincérité dans le respect du principe du

prudence, conformément aux hypothèses de base :

Et

Continuité d'exploitation

Permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, à l'exception des
incidences de la première application de l'ANC 2022-06

Indépendance des exercices

conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes

annuels.

Informations générales complémentaires

Néant

- COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU BILAN -

Etat des immobilisations

IMMOBILISATIONS A lPouverture Augmentation Diminution A la clôture

Construction s/ sol d'autrui

Matériel et outillage

Instal Agenc Aménag
Matériel Transport

Matériel bureau informatique
Mobilier de bureau

1 008 035 0 0 1 008 035

273 688 779 0 274 467

53 915

0

0 53 915

243 111 30 253 이 273 364

37 683 13 508 이 51 191

5 225 이 이 5 225

Autres Immo. Corp. en cours
이 이 이

Immos en cours salle de découpe
이 37 655 이

Titres immobilisés 이 이 이

37 655

이

Dépôts et cautionnements 0 이 이 0

TOTAL DES 1 621 657 82 195 이 1 703 852

IMMOBILISATIONS

2 CFCAExpert
Complable Audit Consell

8 rue Faraday
64140 Billere64140 Billère

www.cfcaex90
05 59 72 13 60

www.cfcaexpert.fr
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Banque Alimentaire Béarn et Soule - Annexe - Comptes annuels au 31/12/2025

Etat des amortissements

AMORTISSEMENTS

Amort Construction s/ sol d'autrui

Amort Matériel et outillage

Amort Instal Agenc Aménag
Amort Matériel Transport
Amort bureau informatique
Amort Mobilier de bureau

A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture

294 619 59 120 0 353 739

209 853 16 539 0 226 392

4 631 3 854 이 8 485

160 934 29 363 190 297

27 876 4 243 이 32 119

5 225 0 이 5 225

TOTAL DES 703 138 113 119 0 816 257

AMORTISSEMENTS

Tableau des variations des fonds associatifs

Nature des provisions et Montant

des réserves début

d'exercice

Affectation

résultats et

retraitement

Dotation

exercice exercice

Reprise Montant

fin

exercicе

Fonds propres

Fonds associatifs sans

droit de reprise

Réserves:

Report à nouveau 256 227 +637 256 864

EXCEDENT OU

DEFICIT DE 637 637 1986 -1 986

L'EXERCICE

Autres fonds associatifs 730 880 92 297 88 439 734 738

Fonds associatifs avec

droit de reprise :

Provisions réglementées

TOTAL 987 744 0 92 297 90 425 989 616

Etat des échéances des créances et des dettes

Etat des créances

| Créances clients et comptes rattachés

Autres créances

TOTAL

3

Montant A 1 an A plus

brut au plus d'1 an

44 973 44 973

38 153 38 153

83 126 83 126

Comptabexpert
8 rue F 
ue Faraday

64140 Billère
05 59lere
05 59 72 13 60

www.cfcaex.cicaexpert.fr 12



Banque Alimentaire Béarn et Soule - Annexe - Comptes annuels au 31/12/2025

Etat des dettes

Emprunt et dettes crédits

Montant A 1 an au De 1 à 5 A plus

brut plus ans de 5 ans

122 771 13 188 54 198 55 385

Fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

52 518

10 623

52 518

10 623

Dettes s/immos

Autres dettes 10 748 10 748

TOTAL 196 660 87 077 54 198 55 385

Tableau de suivi des fonds dédiés

Fonds dédiés A Augmentation Diminution A la

l'ouverture clôture

Fonds dédiés subv exploitation 10 271 10 685 10 271 10 685

Fonds dédiés s/ cont autres org 91 000 75 074 91 000 75 074

Fonds dédiés logistique 8 824 0 8 824 0

Fonds dédiés accompagnement 8 824 이 8 824 0

Fonds dédiés Proxidon 37 367 23 399 37 367 23 399

TOTAL 156 286 109 158 156 286 109 158

Autres immobilisations incorporelles

Néant

Evaluation des immobilisations corporelles

La valeur brute des éléments corporels de l'actif immobilisé correspond à la valeur d'entrée

des biens dans le patrimoine compte tenu des frais nécessaires à la mise en état d'utilisation de

ces biens, mais à l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition.

Evaluation des amortissements

Les méthodes et les durées d'amortissement retenues ont été les suivantes :

CFCAExpertComptable Audit Coble Audit Conseil
8 rue Faraday64140 Billère05 59 Billère05 59 72 13 60www.cfcaw.cfcaexpedexpert.fr

Catégorie Mode Durée

Constructions Linéaire 10 à 50 ans

Agencements et aménagements Linéaire 10 à 20 ans

Installations techniques Linéaire 5 à 10 ans

Matériels et outillages Linéaire 5 à 10 ans

Matériel de transport Linéaire 4 à 5 ans

Matériel de bureau Linéaire 3 à 10 ans

Mobilier Linéaire 5 à 10 ans

4
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Banque Alimentaire Béarn et Soule - Annexe - Comptes annuels au 31/12/2025

Evaluation des matières et marchandises

Néant

Evaluation des produits et en cours
Néant

Variation détaillée des stocks et des en-cours

Néant

Dépréciation des stocks

Néant

Evaluation des créances et des dettes

Les créances et dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Disponibilités en Euros
Les liquidités disponibles en caisse ou en banque ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Charges et produits constatés d'avance

Les charges constatées d'avance s'élèvent à 432 euros

Les produits constatés d'avance s'élèvent à 0 euros (mécénat achat fonctionnement).

Subventions d'investissement

Les comptes 131 représentent un solde de 1 139 010 euros. Il s'agit de subventions

d'équipement pour acquisitions de bien matériels ou réalisations de travaux.

- COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU COMPTE DE RESULTAT -

Ventilation des subventions

| Subventions équipement
Etat

Conseil régional
Conseil départemental

Communes

MESA

Divers CA, FFBA, SNCF

| Total subventions équipement

Subv FSE

Subv ETАТ

Subv région

Subv intercommunalités

Subv communes

Subv région ABANA

Subventions FFBA

Subvention conseil général

Subvention région ARS

5

CFCAExpertmplable Audit Conseil8 rue Faraday64140 Billère05 597 llère5 59 72 13 60www.cfcaexpert.fr

174 872

162 050

241 319

278 769

282 000

1 139 010

30 000

4 974

이

34 970

15 384

25 074

14 774

21 287
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